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PLAN D’ACTION SUR LES PLANTES 
EXOTIQUES ENVAHISSANTES 

EN MIDI-PYRENEES
C réa t ion  d ‘un réseau de surve i l lance

De nombreuses plantes exotiques envahissantes sont installées dans notre 

environnem ent ou sont susceptibles de s’y établir. On les trouve en ville comme à la 

campagne, à la montagne comme en plaine. Elles se caractérisent par leur capacité 

à to rm er des foyers im portan ts et à se d isperser lorsque les conditions écologiques 

leurs conviennent. Certa ines de ces plantes peuvent avo ir des impacts négatifs sur 

la biodiversité, sur les activ ités humaines (agricu lture, pisciculture, tourisme, 

déplacement...), vo ire sur la santé humaine et animale.

Contexte
Un dispositif de surveillance a été créé dans le cadre du plan d'actions sur les 

plantes exotiques envahissantes de Midi-Pyrénées animé par le Conservato ire 

botanique national des Pyrénées et de Midi-Pyrénées. Il a pour but d 'am é lio re r la 

connaissance sur les plantes exotiques envahissantes en cours d'extension en Midi- 

Pyrénées, de pe rm e ttre  la dé tec tion  précoce des plantes ém ergentes et de 

p ré ven ir l’in s ta lla tion  des espèces ayant des impacts sur la b iod ivers ité  dans ies 

espaces naturels préservés. Le dispositif de surveillance repose sur des prio rités 

annuelles quant aux espèces à rechercher et aux espaces à surveiller, un réseau de 

surveillance basé sur des observateurs bénévoles et des partenaires, la production 

d ’outils d ’a le rte  et de signalement, et un groupe de trava il. Ce dispositif a lim ente un 

système d ’inform ation qui permet de diffuser les données recueillies au niveau 

régional, au niveau national et au niveau européen, notam ment sur les espèces 

réglementées.

Photos : En haut, Cabom ba de C a ro line  ©J. Dao, CBNPMP
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Un réseau de surve illance en plein boum

L’augm entation exponentie lle des données de plantes exotiques envahissantes 

illustre surtout l’am é lio ra tio n  des rem ontées de données et le dynam ism e des

obse rva teu rs . Ces données nouvelles perm etten t de m ieux connaître la répartition 

réelle de ces espèces sur le te rr ito ire  mais ne traduisent pas forcément la dispersion 

accrue de ces espèces.

Nombre de données plantes exotiques envahissantes 
saisies par année

Contributeurs variés
ABG, ACTA, ADASEA32, AMBA, ANA,

AREMIP, ARIANE' Association Terranoos, 

Biotope, CACG, CBNPMP, CEN MP,

C on tra t riv iè re , CPIE Bigorre-Pyrénées,

CPIE Pays Tarnais, CPIE Rouergue, CRPF 

MP, GéoPlus Environnem ent, G roupe 

O rn itho log ique  Gersois, ISATIS,

L 'A rtife x , Les Am is du Parc Nationa l des 

Pyrénées, Lot Na ture , M a irie  de Tarbes, | 

Muséum d 'H is to ire  N a tu re lle  de 

Toulouse, N a tu re  Com m inges, NMP, 

ONCFS, ONEMA, ONF. Parcs et Ja rd ins  

Albi, PLGV, PNP, PNR Aubrac, PNR 

Causses du Quercy, PNR G rands 

Causses, PNR Flaut-Languedoc, PNR 

Pyrénées ariègeo ises, SATESE 62, SBCO,

SBF, SBNF, SM Diège, SM Rance Céié, 

SMBRC, SML, SNL, SOLAGRO, SSNOF, 

SSNTG, STSN, SYCOCERP, Synd ica t de 

r iv iè re  46, Te rres  Inovia, U n ive rs ité  Paul 

S aba tie r

Photos : En haut, Séneçon en a rb re  ©J. Dao, CBNPMP

En bas, An im a tion  dans les Hautes-Pyrénées ©J. Dao, CBNPMP
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Les Am bro is ies nuisib les pour la santé

Suite à la loi Santé du 26 janvie r 2016, l'ambroisie à feuilles d'armoise, l'ambroisie à 

épis lisses et l'ambroisie trifide  ont été inscrites sur la liste des espèces végétales 

dont la p ro lifé ra tio n  est nu is ib le à la santé hum aine, en raison des a lle rg ies liées à 

leur pollen. Dorénavant, l'introduction, le transport, l'utilisation, la mise en vente, la 

vente ou l'achat, sous quelque forme que ce soit, des tro is ambro isies sont interdites. 

Et des mesures de lutte ont été rendues ob ligato ires (arrachage, fauchage, broyage, 

végétalisation des sols nus...).

Am bro is ie  à feuilles d 'arm oise

la + p résen te  en 
Mid i -Pyrénées

420 localités connues
L’am bro isie à feuilles 

d ’armoise se rencontre 

principalem ent en grandes 

cultures (tournesol, maïs, 

céréales...), dans les 

friches, sur les berges de 

riv iè res et le long des 

routes. Elle est dispersée 

par les activ ités humaines 

(agricu ltu re, déplacement 

de te rres contaminées, 

utilisation de semences 

contam inée), ou de 

m anière spontanée par 

l’eau le long des cours 

d ’eau et des routes.

Des prospec tions cib lées sont débutées en 2015 par le CBNPMP, le réseau des CPIE 

de Midi-Pyrénées et la Fredon Occitanie, dans ie cadre du réseau de surveillance. 

Depuis 2017, i’ARS Occitanie a adopté une stra tég ie  de signalement et de gestion 

des foyers, comprenant l’an im ation d ’un réseau de référents et une p lateform e de 

signalement en ligne. Tout cela contribue à 'identification croissante de nouveaux 

foyers, sans pour autant tradu ire  un^ expansion de l'espèce en 2017. (
w w w .s ia n a le m e n t-a m b ro is ie . f r

Nombre de localités 
d’Ambroisie à feuilles 
d’armoise par 
département 
(nombre de localités 
d’Ambroisie trifide)

Photo : Am bro is ie  à feu illes d 'a rm o ise  ©J. Dao, CBNPMP

o bmp

http://www.sianalement-ambroisie.fr
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Des In te rd ic tions et des ob ligations

L’Europe et ia France se sont dotées depuis 2015, d ’un d ispos itif rég lem en ta ire  qui 

prévo it des listes d ’espèces exotiques envahissantes (EEE) faune et flore in terd ites 

d ’im portation, de transport, de commercialisation, d'usage, de cu lture et 

d ’introduction dans l’environnement. La liste des EEE préoccupantes pour l'Union a 

été actualisée le 12 juillet 2017, elle comprend dorénavant 49 EEE (26 animaux, 23 

plantes). La France a complété cet arsenal avec l’interd ic tion des tro is ambroisies, 

définies comme nuisibles pour la santé humaine. La règ lem entation prévoit de 

nombreuses obligations pour les EEE réglementées dont le signalement, l’éradication 

rap ide ou le contrô le des

15 espèces rég lem entées

3 269 localités
connues en M idi-Pyrénées

Textes  rég lem en ta ire s  :

• Règlement UE 

n°1143/2014 (français)

• Loi n° 2016-1067 du 6 

août 2016 pour la 

reconquête de la 

biodiversité, de la nature 

et des paysages

• Décret n° 2017 -595 du 21 

avril 2017 re la tif au 

contrô le et à la gestion 

de l'introduction et de la 

p ropagation de certa ines 

espèces animales et 

végétales

•A rrê té  du 14 févrie r 2016 re la tif à la prévention de l'introduction et de la 

propagation des espèces végétales exotiques envahissantes sur le te rr ito ire  

m étropo lita in

i • Décret n° 2017-645 du 26 avril 2017 re la tif à| la lutte contre l'ambroisie à feuilles 

d'armoise, l'ambroisie trifide  et l'ambroisie à épis lisses

Photo : Balsam ine de l'H im alaya ©J. Dao, CBNPMP

ers, avec un dispositif de sanctions et de dérogations.
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Les espèces exotiques envahissantes rég lem entées

N o m  s c ie n t i f iq u e N o m  f r a n ç a is R é g le m e n t a t io n
P ré s e n c e  MP3 

(n b  lo c a l i té s )

A lte rn an th e ra  ph ilo xe ro ides  (M art J Griseb.,1679 Herbe à a llig a to r UE2 16

Asclepias syriaca L., 1753 Herbe à la ouate UE2 2

Am bros ia  a rtem is iifo lia  L., 1753 Am bro is ie  à feu illes d ’a rm o ise FR1 420

Am bros ia  coronop ifo lia  To rr. & A.Gray, 1Ô42 Am bro is ie  à épis lisses FR1 1

Am bros ia  tr if id a  L., 1753 Am bro is ie  tr if id e FR1 144

Baccharis ha lim ifo lia  L., 1753 Baccharis à feu illes d ’a rroche UE2 4

Cabom ba caro lim ana A.Gray, 1Ô4Ô Cabom ba de C a ro line UE2 13

Cenchrus setaceus (Forssk.) Morrone, 2010 Herbe fonta ine UE2 -

; E ichhorn ia  crassipes (M art.) Solms, 1ÔÔ3 Jac in the  d ’eau UE2 -

j Elodea n u jta iii (Planch.) H.St .John, 1920 Elodée à feuilles «ptroites UE2 54

: G unnera  tin c to ria  (M o lina) Mirb., 1605 Gunnéra du Chili UE2 -

Fieracleum  m an tegazz ianum  S om m ie r & Levier, 1Ô95 Berce du Caucase UE2 40

Herac leum  pers icum  Desf. ex Fisch., 1Ô41 Berce de Perse UE2 -

I F ieracleum  sosnowskyi Berce de Sosnowsky UE2 -

: F lyd roco ty le  ranuncu lo ides L.f., 1762 Hyd roco ty le  fausse-renoncule UE2 2

Im pa tiens  g landu life ra  Royle, 1Ô33 Balsam ine de l’H im alaya UE2 2 370

Lagarosiphon m ajo r (Ridl.) Moss, 1928 G rand  Lagarosiphon UE2 45

Ludw ig ia  g rand if lo ra  (M ichx.) G re u te r & Burdet, 19Ô7 Jussie à g randes fleurs UE2 192

Ludw ig ia  pep lo ides (Kun th ) P.H .Raven, 1963 Jussie ram pan te UE2 152

Lysich iton am ericanus  Hultén & H.St Jo hn Faux-arum UE2 -

M ic ros teg ium  v im ineum  (Trin .) A. Cam us - UE2 -

M yriophy llum  aqua ticum  (Ve ll.) Verdc., 1973 M yriophy lle  du Brésil UE2 17

M yriophy llum  he te rophy llum  Michx., 1603 - UE2 -

Parthen ium  hys te ropho rus  L., 1753 Fausse cam om ille UE2 -

Pers icaria  pe rfo lia ta Renouée perfo liée UE2 -

Puera ria  h irsu ta  (Thunb.) C.K.Schneid., 1907 - UE2 -

1 France ; 2Union eu ropéenne ; 3 M idi-Pyrénées

Photo : M y rio phy lle  du Brésil ©J. Doo, CBNPMP
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Les espèces à rechercher en p rio rité

La liste des espèces à rechercher en p rio rité  se base sur la liste de référence des 

plantes exotiques envahissantes du plan régional d ’actions Midi-Pyrénées et sur des 

actualisations liées à des signalements préoccupants ou à révo lution de la 

règ lem entation nationale ou européenne concernant les espèces exotiques 

envahissantes. Les espèces à rechercher sont p référentie llem ent des espèces 

facilement reconnaissables, et présentant des enjeux suffisants pour justifie r des 

remontées de signalement ou l’évaluation des foyers identifiés. La lis te 2017 

com prend  41 espèces à reche rche r dont 20 espèces réglementées en France ou 

dans l’Union. Au total, 13 nouvelles espèces sont à rechercher par rapport à 2016, 

principalem ent de nouvelles espèces réglementées et des espèces aquatiques. La 

p lupart des m ilieux sont concernés par l’installation de ces espèces (forêts, m ilieux 

ouverts ou agricoles, zones humides ou aquatiques, montage...). Parmi elles, 11 

espèces absentes du te r r i to ire  p résen ten t un enjeu de dé tec tion  précoce et de 

réac tion  rap id e  en vue de leu r é rad ica tio n  im m éd ia te .

Crassula
heimsii

Lysichiton
americanus

Eichhornia
crassipes

Parthenium
hysterophorus

Heracleum
persicum

Persicaria
perfoliata

Heracleum
sosnowskyî

Pterocarya
fraxinifolia

Hydrocotyle
ranunculoides

Pueraria
hirsuta

Merci de nous signaler leur présence
Sur la p la te fo rm e  : http://see.cbnpmp.fr 

Ou pa r m ail : con tac t®  pee.cbnpm p.fr

Ou pa r té léphone  : 05 62 95 Ô5 30
i

Photos : En haut, Jussie à g randes fieurs  ©J. Dao, CBNPMP

En bas, de gauche à d ro ite  et de haut en bas, © ashleu BALSAM baz, F lickr '.©Liez , W ik im e d ia  w w w  .codeplantesenvahissantes.fr. 

©Skas, W ik im e d ia  www .ilJ ino isw ild flowers.in fo  w w w .w ildch icken .com  © She ldon N av ie  © Les lie  M ehrho ff w w w .vdberk.fr 

flowers.ia.coocan.jp w w w .gam m ve rt .fr

Rhododendron
ponticum

http://see.cbnpmp.fr
http://www.ilJinoiswildflowers.info
http://www.wildchicken.com
http://www.vdberk.fr
http://www.gammvert
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Des m ilieux aqua tiques fo rtem en t concernés

Les m ilieux aquatiques sont essentiels pour la conservation des organismes et 

hab itats aquatiques, et répondent à de nombreux enjeux sociétaux et écologiques. 

La propagation des semences par l’eau et les activ ités humaines, conjuguée à la 

mise à nue des te rres par les crues, exp liquent la fo rte  présence de p lantes  

exo tiques envah issan tes dans les g rands co rrid o rs  a llu v iaux  (fleuves et grandes 

riv iè res et leurs rives). Certa ines de ces plantes ont un développement massif qui 

peut lim ite r considérablement, vo ire tota lement, la vie dans les eaux closes (mares, 

étangs, lacs). Les plantes exotiques envahissantes en concurrençant la végétation 

indigène et en fragilisant la richesse biologique, sont un m arqueur im portant de la 

dég rada tio n  des m ilieux aquatiques. Les constats 2017 sont les suivants :

• 11 plantes exotiques 

envahissantes 

aquatiques sont 

recensées en Midi 

Pyrénées, dont 6 sont 

des espèces 

réglementées

• Les aquatiques les plus 

fréquentes sont l'Elodée 

du Canada et les deux 

Jussies am éricaines

• La m ajorité  des grands 

co rridors a lluviaux sont 

concernées les plantes 

exotiques envahissantes 

aquatiques

• On recense 1 364 km  

de cours d ’eau  

concernés par au moins 

une plante exotique 

envahissante aquatique 

ou te rrestres

11 espèces présentes 

enjM idi-Pyrénées

762 localités 
connues

Localités d’espèces 
exotiques 
envahissantes 
aquatiques

Phoio : Fougère d'eau ©J. Dao, CBN PM P

obmp
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Plantes exotiques envahissantes, la m ontagne p réservée ?

4? non m

l 5 0 0  m

Nombre ' 
d’espèces^ 
exotiques 
envahissant* 
présentes par 
tranche 
altitud inale

32

Nombre de localités 
de plantes exotiques 

envahissantes par 
te rrito ire  

biogéographique
______ LÜ .U ILLÜ _________

S 0 0  m Ô6

x  0  m _________
130

Les montagnes sont des écosystèmes fragiles, caractérisés 

par une flore et des végétations spécifiques et adaptées aux 

conditions écologiques de la montagne. Des plantes exotiques 
sont déjà présentes dans certains secteurs du massif pyrénéen.

C’est le cas par exemple du Buddleja du père David originaire des 

montagnes du centre de la Chine, de la Spirée du Japon des 

montagnes du Japon ou de la Berce du Caucase des montagnes du 
Caucase. Elles arrivent par les axes de transport, à l’occasion de 

plantations dans les jardins ou lors d'aménagements, par apport 

involontaire de graines dans la terre des plants sylvicoles, sous les 
roues des engins de travaux ou les chaussures des randonneurs.... La 

montagne, avec ses nombreux milieux bouleversés, est une zone de 

conquête privilégiée pour les plantes exotiques envahissantes, et 

qui pourrait leur être encore plus favorable à la faveur du 

réchauffement climatique.

En savoir +
Source
Conservatoire botanique national des Pyrénées et de Midi-Pyrénées, 2017
Autres références
http://pee?cb n„pm„,gJ  r /co 0 1 rj b uer-au-..reseau:,survMlanee, Pbofo : Sp irée du Japon ©J. Dao, CBNPMP

255 localités
connues

supérieures à 1 000 m

dont 24
supérieures à 1 500 m

L'OB MP est po rté  p a r

*  i W i  Conservatoire
W  d’espaces naturels 

Midi-Pyrénées

Avec le sou tien de

Agent* régionale du 
développement durable

LA RÉGION OCCITANIE
P y r é n é e s - M é d i t e r r a n é e

Observatoire de la biodiversité de 
Midi-Pyrénées

c G n ta c t@ o b - m p . f r  

htt p j  ! Gb~mp.fr  
Projet pa rtena ria l hébergé par : 

Conservato ire  botanique national 

des Pyrénées et de Midi- Pu rénées 

Vallon de Salut -  BP70315 

65203 Bagnères de B igarre Cedex

obmp

http://pee?cbn
mailto:cGntact@ob-mp.fr

